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Au mili eu d'un monde boul eversé, la Fra nce voit se poser à elle de grands probl èmes qui sont 
de grand es épre uves. Elle ne serait pa s la Fran ce s'il en était autrement. Il lui faut épouser son temps 
et s'a dapter aux condit ions, pleines d'espéran ces mais brutal es, qui rep étri ssent l'uni vers. 

Ayant, lors de la de'rnière guerre et malgré un désastre initial, sauvegard é l' indépendance, 
l'un ité et l'int égr ité, se pli ant ensuite à une profond e transform ation économiqu e, fechnique et sociale, 
réforma nt voici deux ans ses pouvoir s publics pou r les ·rendr e pfus stables et plus efficaces, pr enant 
une pait considéra ble à l'or ganisation de la défense du monde libre , s'engageant avec ard eur dans 
la construction de l 'E urope, entamant la création de sa pui ssance nucléa ire,. changeant en une coopé
rat ion féconde et amicale, - on vient de le voir , - avec douze républi ques afri caines et ·la Répu
blique malgache le système périmé de la colonisation, elle appara ît comme une nation moderne, sû.re 
d'elle-même et entreprenante . Pour s'ouvrir plus largemen t encore la porte de l' avenir, elle do it 
maintenant résoudre la question de ses rapports avec l 'Algérie et de la paix sur cette terre déchirée. 

Comme c'est mon rôle et comme c'est mon devoir, j 'ai choisi la route à suivre et, sur la propo 
~ition que m'a faite le Gouvernemen t, je demande au peuple frança is de vouloir bien m'en appro uver. 
Deux fois déjà , j'ai recouru à lui de cette façon . . En 1945, au sortir du drame, pour décider d'aHer 
vers un renouveau politique tout en repoussant la servitude totalitaire . En 1958, pour nous doter d'un e 
Constitution qui permit de rebâtir l'État et, en même temps, de laisser à nos territoires <l'outre-mer 
la libre disposition d'eux-mêmes. A présent, pour la troisième fois, je me tourne directement ver 
la nation. 

Le peuple français est donc appelé à dire, le 8 janvier, par referendum, s'il approuve, comme 
je le lui demande, que les populations algériennes, lorsque la paix régnera, choi~issent elles -mêmes 
leur destin. Cela signifie : ou bien rompre avec la République française, ou bien en faire partie, ou 
bien s'y associer. Il est d'avance entendu que, pour ce qui la concerne, la France en_térinera le choix. 
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,,, Pei·sonne ne p~ut se tromper sur l'importance extrêmé . ·que- va revêtir la r~ponse du pays. 
Pour l'Al gér ie, le droit reconnu aux popul ations de disposer de leur sort, marq uer a le début d'un e 
vie toute nouvelle. Cer tains peuvent r egretter que des routines, des craint es, des pr éventions, ai ent 
empêché naguère J 'ass irnilat ion pure et simple des Musulman s, à supposer qu 'elle füt possible. Mais 
le fait que ceux-ci forment les hui t-neuviè~es de la population et que celte proportion s'accroît sans 
cesse en leur faveur, l 'évolution des gens et des choses déclenchée par les événements et, notamment, 
par l'in surre ction, enfin ce qui s'est pa ssé èt se passe dans l'univers, rendent chimér iques ces consi
<lérations et superflus ces regrets. 

L'Algérie de demain · sera donc algérienne. Ce sont les Algéri ens qu i régleront leurs propres 
affa irés et il ne tiendra qu'à eux de fonder un État, ;iyant son gouvernement, ses institutions 
et ses lois. 

La France va prendre d'une manièrn solennelle la décis ion d'y consentir. Elle va la prendre 
suivant son génie qu i est de lib ére r les autres quand le moment en est venu 'et pourvu qu'à partir 
de là, ils n'aill ent opprimer personne . Elle va la prendre, dans l'espo ir , confor me · à son intérêt, 
d'av oir affaire, dans l'aven ir, non point à une Algérie inorganique et révoltée, mai s à une Algérie 
apaisée et responsab le. 

Cependant, quand, dans l'ap aisement, les pop ulations algériennes auront un jour à 1:e décider, 
f''est sur des réa lités qu'elles devron t fonder leur choix, à moins qu'e lles ne suivent en aveugles des 
gens qui les entraîneraient à un chaos désespéré. Quelles sont ces réalit és ? 

Celle-ci, d'abord, qu'il existe, aux côtés des Musulman s, plus d'un million d'habitants d'ori gine 
européenne, qui sont eux aussi implantés, qui ont le droit stric t de l 'être, qui dans leur ensemble 
sont essentiels à la vie de l'Algérie et que, quoi qu'i l arrive, la France dont .ils sont les enfants est 
résolue à protéier, ainsi d'ailleurs que ceux des Musulmans qui, en tout cas,-voudraient rester Français. 
Quels qu'aien( été les abus, l.es heurts, les excitations, il est donc de simple bon sens que les commu
nautés n:msulmanes et la communauté française vivent ensemble, travaillent ensemble, coopèrent fran 
chement au sein des mêmes in stitutions, chacune ayant, cependant, des garanties particuli ères quant à 
s.es droit s, so1i mode de vie et sa sécurité . 
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D'autre part, pour vivre, se développer, devenir prospère et moderri"e, l'Algérie doit être 
aid ée. L'aide qu'il lui faut, la France la lui apporte. En 1960, nous aurons investi en Algér ie, sous 
loures sortes de formes, plus de 400 milliards d'anc iens francs. L'œuvre administrative, économique, 
technique, sociale, réàlisée .en Algérie par les Français ne souffre aucune comparaison avec ce qu'au
cun peup le du monde accomplit à cet égard en aucune autre région. 250 .00Q Musulmans, servant 
dan s l'administration, la justice, l'enseignement, l'armée, des deux côtés de la Méditerranée, fournis
sent déjà ou préparent des cadres officiels. 100.000 autres reçoivent, dans les universités, les écoles 
techniques et les centres profes sionnels, la formation de dirigeants ou celle de moniteurs pour les 
diverses activ ités. 40Q.000 gagnent dans la•métropo.le leur vie et celle de leurs familles qu'ils ont laissée s 
en Algérie, à moins qu'elles ne viennent les rejoindre. Depuis trois ans, le nombre d'enfants musul
mans scolarisés a doublé; il doublera encore dans les trois années prochaines . Qu.elle puissance autre 
que la France prodiguerait un concours pareil ? Mais qui peut se figurer qu'elle continuerai t d~ le 
faire dans l'hypothèse de la rupture ? 
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En vérité, tout commande à l'Algérie de demain d'être assoc1ee à la France. Or, celle-ci y 

est à l'avance fr aternellement disposée; au nom des multiples liens tissés depuis plus d'un siècle, en 
raison de ce que, de son côté, elle attend d'une Algérie qui serait prosp ère et amicale, en dépit et, 
même, à cause des blessures et des tristesses de ces six derni ères années, blessures et trist esses qu'i l 
nous faut à présent guérir . Mais c'est avec une Algérie telle qu'y soit assurée la coopération des 
communautés, avec une Algérie où chacune d'elles ait organiquement des garanties appropriées, avec 
une Algérie unie à nous dans les d_omaines où, justement, nous avons à l 'aider, que la France el)e
même conçoit, pour sa part, l'a ssociation. 

C'est pour pr éparer cela qu'en vertu du referendum, si la réponse du peuple est positi ve, 
des pouvoirs publics algériens : exécutif et assemblées, vont être organisés sans plus tarder pour 
l'ensemble du territoire en attendant l'au todéterm inat ion; que la vie et l'ac tion publiques seront décen
tralisées grâce à une organi sation régionale et dépar tementa le répondant à la .diversité géographiqu e 
et ethnique de l 'Algérie; enfin que seront créés, entre la métropole et l'Al gér ie, des organismes ayant 
compétence dans les domaines communs, comme, par exemple, le plan de Constant ine. Bien entendu , 
ces institutions ne vaudront que jusqu'au jour où la future consultation décis ive des populati ons 
viendra, soit les consa_crer, soit les modifier, soit les rejeter. Mais, en attendant, elles aid eron t 
!;Algérie à s'en gager dan s le chemin qui mène à la solution du bon sens. , 

A mesure que cette solution est plus clairem ent en vue, la France mesure mieux les services 
qu'en Algérie son armée 1:end et continuera de rendre . Dans quel océan de meurtres et de misèr es 
eût été plongé ce pays, si nos solda ts, métropo litains, musulmans, afric ains, avaient défailli dan s leur 
devoir d'ordre public ? Au contra ire / on peut, désormais, envisage r .la fin du drame, parce qu'ils ont 
longuement et courageusement rétabli la sécurité en toutes régions du territoire, au point qu'au cour.;; 
des huit dern~ers jours, l'in surrection a tué moins de personnes que les accidents de la route ou du 
travail. Et, quant aux possibilités d'une future association de l'Algérie et de la France, pour combien 
comptent les innombrables contacts humains qu i se sont établis entre. nos troupes et les population s ! 
C'est parce que cela fut fait que la France peut, aujourd'hui, proposer la paix. 

Oui, la paix, nous la propo s~ns. A tout moment, nous sommes prêts à recevoir les délégu, s 
de ceux qui nous combattent. Dès qu'on aura mis un terme aux ultimes accrochages et attentats, le 
G9uvernement pourra régler avec les diverses tendances algérie;mes et, notamment, avec les dirigeants 
de la rébellion, toutes les conditions dans lesquelles aura lieu , au grand jour, la libre auto.détermi 
nation. C'est pourquoi la réponse positive de notre peuple au referendum prendra aussi le caractèr e 
d'un appel à la fin des combats et à une pacifique confrontation . 

Françaises, Français, le oui franc et massif que vous demande le Général de Gaulle, Prési 
de il de la République, sera la décision de la France. Il offrira à rAlgérie la chance d'un libre avenir. 
Il ,prouvera au monde que la nation française est aujourd'hui, autant que jamais, unie, lucide et 
généreuse. A moi-même, dont la tâche est lourde, quel soutien il apportera ! 

VIVE LA RÉPUBLIQUE ! 
VIVE LA FRANCE ! 
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DÉCRET N° 60-1299 DU 8 DÉCEMBRE 1960 

décidant de soumettre un projet de loi au referendum 

Le Pr ésident de la République, 

Sur proposition du Gouvernement, 

Vu les articles 11, 19 et 60 de la Constitution; 

Le Conseil constitutionnel consulté dan s les conditions pr évues par l'article 46 de I'ordon • 
nan ce portant loi organiqu e du 7 novembre 1958, 

DÉCRÈTE: 
ARTICLE PREMIER. - Le proj et de loi annexé au pr ésent décret, délibéré en Conseil des 

Ministr es apr ès avis du Conseil d'.État , sera soumis au. refer endum le 8 janvier 1961 conformément 
aux di spositions de l'articl e 11 de la Constitution. 

ART. 2. - Les électeurs auront à répondre par OUI ou par NON à la question suivante : 
Approuv ez-vous le proj et de loi soumis au peupl e fran çais par le Pr éside nt de la République et 
<< concernant l'autod éterm ination des populations algériennes el l'organisation des pouvoirs publi cs 
en Algérie avant l'autod r ti>rmination » ? 

ART. 3. - Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République françai se. 
Fait à Paris, le 8 décembre 1960. 

C. DE GAULLE. 

ANNEXE 

PROJET DE LOI 
concernant l'autodétermination des populations · algér\ennes et l'organisation 

des pouvoirs publics en Algérie avant l'autodéterminat ion 

ARTICLE-PREMIER. - Dès que les conditi ons de la sécùr ité en Algérie perm ettront d' y 
rétablir le plein exe rcice des lib ertés pub liques, les popu lations algérienn es feron t connaître , pnr 
la voie d 'une consultatio n au sufira ge dir ect et uni versel, le destin politi que qu 'elles choisir ont 
par rappor t à la Répuhlique fran çaise. 

Les cond ition s de cette consultation seront fixées par décret pr is en Conseil des Ministres. 
Les actes qui sera ient éventuellement étab lis en conséquence de l' auto déterm inat ion seron t 

soumis au peuple fran çais conform ément aux pr9cédures con!:'tituti onnelles. 

ART. 2. - Ju squ'à l' accomplissement de l' autodéterm ination, tel que prévu à l' ar ticle 
premier, dès décre ts pris en Conseil des Ministres régleront l'o rganisatio n des pouvoirs public-s 
en Algérie sui vant les dispositions de l 'article 72 de la Const ituti on et d'apr ès les condi tions 
suivantes : 

a. Attribuer aux populations algériennes et à leurs représentants les responsabilités re lativC's 
aux affaires algériennes, tant par l'institution d' un o1"gane exécu tif et d'assemblées délibérante 
ayant compéte nce pour l'ensemble des dépa rtements algériens, que par celle d'organes exécutif s 
et délibérants régionqux et départementaux appropriés; 

b. Assurer la coopération des communautés ainsi que les garanties appropriées à chacune 
d'elles; · 

c. Instituer des organismes ayant compétence relativement aux domaines concernant en 
commun la métropole et l'Algérie et assurer, au sein de ces organismes, la coopération de 
représentants de la niéttôpole et de représentants de l'Algérie. 

IMPRIMERIE NATIO'NALK. 


